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Retrouvez-nous sur le 

web : http//www.drom.fr// 

Lundi 11 mars 2019, à 19h 30      

« Le retour de Mary Poppins »  
 

(film américain de Rob Marshall, avec Emily Blunt, Lin-Manuel Miranda, 

Ben Whishaw); sorti le 19 décembre 2018 ; durée 2h04. 

Michael Banks travaille à la banque où son père 

était employé, et il vit toujours au 17 allée des Ce-

risiers avec ses trois enfants, Annabel, Georgie et 

John, et leur gouvernante Ellen. Comme sa mère 

avant elle, Jane Banks se bat pour les droits des 

ouvriers et apporte son aide à la famille de Mi-

chael. Lorsque la famille subit une perte tragique, 

Mary Poppins réapparaît magiquement dans la 

vie de la famille. Avec l’aide de Jack, l’allumeur de 

réverbères toujours optimiste, Mary va tout faire 

pour que la joie et l’émerveillement reviennent 

dans leur existence… Elle leur fera aussi découvrir 

de tout nouveaux personnages pleins de fantaisie, 

dont sa cousine, l’excentrique Topsy.  

Cinéma rural 

Le passage à 

l’heure d’été se 

déroulera dans 

la nuit du samedi 

30 au dimanche 

31 mars. A deux 

heures du ma�n, 

il sera trois 

heures.  

Dates à retenir 

 7 avril 2019  : Course cycliste La Bisou 

12 avril 2019  : Spectacle de l’école 

 28 avril 2019  : 26ème bourse d'échange de l'ARCMA 

Horaires déchèterie 

Les beaux jours arrivent et, avec eux, la reprise  des travaux de tonte et 

de taille.  Ces déchets verts peuvent être compostés ou déposés en dé-

chèterie. 

La déchèterie de Simandre-sur-Suran est ouverte le lundi de 14H à 17H, 

le mercredi de  14H à 17H et le samedi de 9H à 12H et 14H à 17H. 

A partir du mois d’avril, elle sera aussi ouverte le vendredi de 14h à 

17H. 



 

Commission de contrôle des listes électorales 

Pour lutter contre l’abstention et afin de réduire le nombre de non-inscrits et de mal-inscrits, les lois 

du 1er août 2016 (n°2016-1046, n°2016-1047 et n°2016-1048) rénovant les modalités d’inscription sur 

les listes électorales ont modifié les règles électorales. Elles ont prévu des mesures pour rapprocher 

les citoyens du processus électoral et ont créé un nouveau système de gestion des listes électorales : 

le répertoire électoral unique (REU) dont la mise en place sera effective au 1er janvier 2019. 

Cette réforme a renforcé les prérogatives du maire en la matière en 

lui confiant la responsabilité des inscriptions et des radiations. 

En effet, les commissions administratives, anciennement chargées de la 

révision des listes électorales, ont été  supprimées au plus tard le 9 jan-

vier 2019 et leur compétence d’inscription et de radiation des électeurs, 

a été   transférée au maire. Elles sont remplacées par des commissions 

de contrôle. Dans les communes de moins de 1000 habitants, la com-

mission est  composée: d’un conseiller municipal pris dans l’ordre du 

tableau, d’un délégué de l’administration désigné par le préfet; d’un dé-

légué désigné par le président du tribunal de grande instance. 

Cette commission de contrôle est  chargée d’opérer un contrôle à poste-

riori sur les décisions du maire et d’examiner les recours administratifs 

préalables qui seraient formés par les électeurs concernés. 

Elle doit se réunir au moins  une fois par an ; ses réunions sont  publiques. 

Elle se réunira le 3 mai 2019 à 18 H. à la salle de réunion de la Mairie.  

Pour la première fois, il vous est possible de vous inscrire jus-

qu'au 31 mars 2019, dans le cadre des élections européennes 

du 26 mai prochain (en ligne ou en mairie).  

 
 

 
Les demandes d’inscription sur les listes électorales 

peuvent être déposées, au choix : 

• Par internet, en utilisant le téléservice proposé 

par service-public.fr (téléservice disponibles dans 

toutes les communes à compter du 1er janvier 2019) ; 

• Personnellement en se rendant en mairie avec les 

pièces exigées ; 

• Par un tiers dûment mandaté en mairie avec les 

pièces exigées ; 

• Par courrier, en joignant le formulaire Cerfa n°

12669*02 et les pièces exigées. 

 

La mairie tiendra une permanence le samedi 30 

mars de 10 H à 12 H. 
 

Inscription sur les listes électorales 



 

Opération nettoyage de printemps de 

la vallée de l’Ain et ses affluents 

 

Cette opération  est organisée sous l’égide du 

Syndicat de la Rivière d’Ain Aval et de ses Af-

fluents SR3A (Anciennement Syndicat de la 

Basse Vallée de l’Ain) le samedi 23 mars 

2019. 

Les personnes désirant  participer à cette ac-

tion sont invitées à contacter la Mairie afin 

de connaître les lieux de rassemblement. 

Vous devrez vous munir  de bottes et de gilets 

fluorescents. Les enfants seront sous la sur-

veillance et la responsabilité de leurs parents. 

Afin d’entretenir et de moderniser les réseaux de distribution 

d’électricité, ERDF investit chaque année pour organiser la 

visite préventive d’un tiers environ du réseau électrique 

aérien 20000 volts.  Le programme 2019  du Sillon Rhodanien 

et les départements limitrophes, concerne 600 kilomètres de 

lignes, dont certains sont situés sur le territoire de notre 

commune. 

Ces survols ont pour objectif de détecter et localiser les 

équipements  présentant des défaillances ou des signes 

d’usure qui justifient leur remplacement : poteaux endommagés, isolateurs 

cassés, lignes avec des brins coupés, supports déformés.  

 

ENEDIS a confié ce diagnostic des lignes la société JET SYSTEMS, qui va 

intervenir  entre le 05 et le 31 Mars 2019. 

Les vols sont réalisés à très basse altitude par deux hélicoptères : un 

Hughes 500 de couleur bleu foncé et un hugues 500 immatriculé de couleur 

noire 

Diagnostic par hélicoptère des réseaux électriques  



 

Festival Campagn’Arts 

Espace jeunes de la CA3B 

 

Le festival «  Campagn'Arts : le Vivre-Ensemble » vise à promouvoir la 

culture en milieu rural.  

Il est réalisé grâce à une caravane de cinéma itinérant, avec la diffusion 

de films d'animation réalisés par les K-Potes. Des ateliers de tournage, de 

réalisation, de montage vidéo sont créés avec la participation des habitants, 

des écoles  en tant que figurants ou acteurs. Ces actions sont mises en œuvre grâce à un partenariat 

avec le groupe de musique The Bermudaz (electro-swing) et un pilotage, assuré par La Tannerie 

(action culturelle). 

Ces projet est financé par la DRAC, le Conseil Départemental et la Communauté d’Agglomération. 

Cette année, ce festival se déroulera sur les communes de Jasseron, Drom et Val-Revermont. 

Un clip musical de 5 minutes maximum à destination du groupe de musique et un film commun à 

tous les villages sera réalisé. Il y aura ensuite une restitution sur chaque village ;  une  restitu-

tion commune sera présentée à La Tannerie, avec projection du clip et  la participation du groupe 

« The Bermudaz » et des artistes présents. 

Sur notre commune, le festival sera présent aux dates suivantes :  

      - les mercredis du 27 mars 2019 au 24 avril 2019 pour les interventions artistiques 

      - les mercredis du 12 et du 19 juin 2019 pour la préparation du concert participatif 

      - restitution à Drom le mercredi 19 juin 2019 (+ concert) 

La restitution commune aura lieu  à La Tannerie à la fin du projet. 


